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IUE 49

Interpellation urgente écrite 
concernant l'étude OCDE - PISA 

L'étude PISA menés par l'OCDE a été révélatrice : les écoles suisses 
supportent mal la comparaison internationale. Les écoliers helvétiques sont 
certes assez bons en mathématiques mais leurs résultats sont médiocres en 
sciences naturelles et en lecture. Selon cette étude, une des raisons expliquant 
la faible aptitude des jeunes Suisses à la lecture est qu'ils sont moins enclins à 
cet exercice intellectuel que les écoliers danois, finlandais ou suédois. 

Partant de ce qui précède, le Conseil d'Etat est prié de répondre aux 
questions suivantes : 
1. Comment le Conseil d'Etat évalue-t-il les résultats médiocres des écoliers 

suisses dans cette comparaison internationale et quelle est son 
appréciation des raisons qui expliquent ce mauvais résultat des jeunes 
Suisses face aux écoliers des autres pays de l’OCDE? 

2. Sachant que les élèves genevois se situent, de plus, en queue de peloton 
dans le classement des élèves romands, quelles mesures le Conseil d’Etat 
entend-il prendre en faveur des élèves genevois manifestement 
défavorisés ? 
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3. Selon l'étude PISA, il existe un rapport évident entre les résultats 

insuffisants des élèves suisses et la forte proportion d'enfants de langue 
étrangère dans les classes. Quelles mesures le Conseil d'Etat entend-il 
adopter afin d’améliorer l’apprentissage rapide et précoce du français de 
manière améliorer l’homogénéité des classes sous cet angle ? 

4. Comment le Conseil d'Etat apprécie-t-il les expériences faites dans 
d'autres pays où l'on a constaté que certaines méthodes nouvelles 
d'enseignement (notamment l'enseignement par ateliers, l'enseignement 
par projets, l'enseignement selon des plans hebdomadaires, etc.) se 
révélaient manifestement moins efficaces, en particulier pour les enfants 
de niveau faible et moyens, que les méthodes éprouvées par 
l'enseignement dit traditionnel ? 

5. Quelles conclusions le Conseil d'Etat tire-t-il de l'étude PISA dans le 
cadre du débat ouvert actuellement à propos de la « rénovation » ? 

 


